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Article 3:

Les Responsables et Chefs des institutions du Pouvoir Central, des 
Provinces ainsi que des Entités Territoriales Décentralisées, autour du 
Comité Multlsectoriel de la Riposte contre Covid-19, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente Ordonnance qui entre 
en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 23 avril 2020. 

Félix Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO 

Sylvestre ILUNGA ILUNKAMBA 
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